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Situé au Nord de Montpellier, le CHU est classé parmi les meilleurs établissements de 
santé au niveau national, pour la qualité de la médecine, de la recherche et de son 
management. D’une capacité de 3 000 lits, employeur de plus de 10800 personnes.  
 
 

INFIRMIER en Psychiatrie H/F 
 
 

CONDITIONS D'EXERCICE ET PERIODICITE DE PRESENCE  
 
 
 

Lieu d'exercice : Hôpital LA COLOMBIERE 
 

Horaires : 7h30 et 10H = 7h/14h30 – 14h/21h30 – 21h15/7h15. 

Grade / Grille de 
référence : 

INFIRMIER 

Pourcentage 
d’activité : 

100% 

Type de contrat :   Mutation et Détachement prioritaires.   
Contractuels acceptés en CDD de 6 mois renouvelables. 

  

 
 

ACTIVITES PRINCIPALES 
 
 
 

 Missions générales 
 

Accueil d’une population adulte présentant des troubles psychologiques et psychiatriques. 
Le projet de soin en hospitalisation s’organise autour de trois axes de travail : 
L’évaluation, les soins et la socialisation 

- L’évaluation : 
Diagnostique et /ou fonctionnelle : pluridisciplinaire, elle s’appuie sur des outils diversifiés : 
clinique, psychométrie, ergothérapie, psychomotricité… 
L’infirmier participe à la réalisation de l’évaluation infirmière écrite en concertation avec ses pairs. 
L’évaluation est présentée en réunion clinique et concoure à l’échange clinique sur le patient. 

- Les soins : 
Le projet de soin est individualisé et se déroule dans un cadre structuré autour de règles 
Institutionnelles collectives. Il s’appuie sur un travail d’alliance thérapeutique et d’adhésion au 
contrat de soin et aux règles de la collectivité. Les soins infirmiers sont basés sur 
l’accompagnement thérapeutique du patient au quotidien et l’animation de soins à médiation. Il 
s’inscrit dans une prise en charge pluri-professionnelle. 
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 Missions particulières 
 

Évaluer l’état de santé d’une personne et analyser les situations de soins ; concevoir et définir des 
projets de soins personnalisés ; planifier des soins, les prodiguer et les évaluer ; mettre en œuvre 
des thérapeutiques. 
Réaliser des soins relationnels et techniques permettant de maintenir et restaurer la santé 
mentale des personnes manifestant une détresse ou une souffrance psychique liés des troubles 
psychiatriques. 
Dispenser des soins de nature préventive, curative, visant à promouvoir, maintenir et restaurer la 
santé. Contribuer à la réinsertion psycho-socio-professionnelle. 
Intervenir dans le cadre d’une équipe pluri professionnelle en collaboration. 
Contribuer à l’éducation à la santé et à l’accompagnement des personnes ou des groupes dans 
leur parcours de soins en lien avec leur projet de vie. 
Accueillir et participer à l'encadrement des étudiants infirmiers en stage 
L’infirmier réalise les entretiens d'accueil et la visite de l’unité, Il crée les conditions de l’alliance 
thérapeutique avec le patient, Il participe à l'évaluation des symptômes et du diagnostic par 
l’observation des signes cliniques 
Il réalise des synthèses infirmières 
Il participe à l’élaboration du projet de soins en réunion pluri professionnelle 
Il assure une prise en soin individualisée (entretien, gestion traitement, éducation à la santé, 
accompagnement du patient…) 
Il identifie les besoins et les priorités de soins ; Il effectue des observations cliniques et donne des 
réponses adaptées 
Il veille à étayer les besoins fondamentaux des personnes et prend des initiatives en rapport avec 
son rôle propre 
Il accompagne le patient dans les temps de vie quotidienne (hygiène, alimentation, sommeil) 
Il met en œuvre et anime des soins à médiation de groupe ou individuel à visée socio-
thérapeutiques et/ou psychothérapeutiques  
Il participe à l'élaboration du projet de soins en réunion pluri professionnelle 
Il accueille, soutien et accompagne l’entourage du patient 
Il participe à l’évaluation du projet de soins ainsi qu’à son évolution 
Il accompagne le patient lors de sa sortie d’hospitalisation 
Il est responsable du dossier patient, l'utilise au quotidien et en assure le suivi 
Il met en application les protocoles, procédures, la législation et la réglementation en vigueur 
Il applique les règles de sécurité, identifie l'urgence et met en œuvre les actions nécessaires pour y 
faire face 
Il s'assure de la propreté de l'environnement, il respecte les règles d'hygiène et d'asepsie 
Il gère les commandes des produits nécessaires à l'unité de soins (commande et transport 
pharmacie, commandes SDT, DATAMEAL, dépense, éditique…) 
Il utilise au quotidien les logiciels institutionnels (DXCARE, DATAMEAL, SDT, PTAH UF, EDITIQUE, 
FIL ...) 
Il fait respecter le règlement intérieur de l'unité et veille au bon fonctionnement du groupe patient 
en collectivité (repas commun, partage des pièces communes) 
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 Connaissances et savoir-faire  

Connaissances des pathologies mentales et des traitements psychiatriques. 
Connaissances des soins à médiation  
Prévention et gestion de crise 

 

 Savoir être 

Qualités d’organisation, de communication, de responsabilité et de réflexion sur ses pratiques 
professionnelles 
Compétences informatique 
  
 

RELATIONS PROFESSIONNELLES LES PLUS  FREQUENTES 
 

 
 Liaison hiérarchique 

 

L'infirmier est sous l'autorité directe du cadre de santé de l'unité de soins. En son absence, il 
exerce sous l’autorité du cadre du service remplaçant et le cas échéant, sous l’autorité du cadre de 
santé de régulation ou de garde. 
 

 Liaison fonctionnelle 
 

L'infirmier est garant du travail de l’AS et de l’ASH et porte à la connaissance du cadre ou du chef 
d’équipe, les points de réajustements à envisager. 
L'infirmier travaille en collaboration étroite avec l’équipe pluri professionnelle pour la prise en 
soins du patient. 
L'infirmier travaille en collaboration avec les équipes pluri professionnelle des structures d’amont 
et d’aval. 
Il est en liaison avec les équipes pluri professionnelles du service, les instances médicales, 
paramédicales, administratives, sociales, logistiques, informatiques, pharmaceutiques, hôtelières, 
le bureau des admissions, la régulation des admissions, la direction, les services de mandataires 
judiciaires, les partenaires sanitaires, associatifs, juridiques et sociaux, les partenaires du réseau, 
les familles et l'environnement des patients, les accueillants familiaux thérapeutiques, les 
transports… 
 
 
 

PREREQUIS INDISPENSABLES POUR EXERCER 
 
 
 

Diplôme : Diplôme d’Etat d’Infirmier 
 

 

Merci d’envoyer votre candidature (CV détaillé et LM) à 
recrutementannonce@chu-montpellier.fr 
à l’attention de Madame la Directrice des Ressources Humaines et de la 
Formation. 
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